
Les protections à l’importation de
produits agricoles en Afrique
subsaharienne
13 décembre 2019

Dans le cadre de son Observatoire mondial du soutien à l’agriculture et suite à un
colloque organisé en octobre 2019, la fondation Farm a publié récemment un document
sur  les  enjeux  d’un  éventuel  renforcement  des  protections  à  l’importation  des
produits agricoles en Afrique subsaharienne (ASS). S’appuyant sur les données les
plus récentes du Cepii (2013), il montre que l’agriculture de cette région est moins
protégée que celle des autres pays en développement : les droits de douane appliqués
sont de 15 % en moyenne (indicateur « Weight MacMap Mean » dans la figure ci-
dessous), contre par exemple 34 % en Asie du Sud, 26 % en Afrique du Nord et 14 % en
Europe. Ce constat vaut pour les produits alimentaires ou non alimentaires, bruts ou
transformés.

Droits de douane moyens sur les importations agricoles selon trois méthodes de calcul (2013)
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Des différences significatives des droits de douane sur les importations agricoles
sont également constatées entre sous-régions : par exemple, les pays de l’Afrique de
l’Est appliquent des droits de douane de 26 % aux autres pays de l’ASS et de 22 % à
ceux hors ASS (figure ci-dessous). L’investissement public dans l’agriculture est
également moins important, le soutien au secteur reposant essentiellement sur cette
politique de protection à l’importation.

Droits de douane sur les importations agricoles des sous-régions d’Afrique subsaharienne (2013), avec les
autres sous-régions en marron et avec le reste du monde en orange
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Selon les auteurs, deux courants de pensée s’opposent sur les bénéfices potentiels
d’un  renforcement  des  droits  de  douane  sur  les  produits  agricoles  et
agroalimentaires. Pour les partisans de la libéralisation des échanges, une telle
politique risque de réduire le pouvoir d’achat des consommateurs africains et de
fragiliser la sécurité alimentaire des pays. Pour les autres, au contraire, le
renforcement de la protection aux frontières est indispensable pour consolider les
filières, réduire le déficit commercial, créer des emplois, etc. Pour les pays de
l’ASS,  les  compromis  internationaux,  notamment  ceux  de  l’OMC,  les  Accords  de
partenariat économique (APE) avec l’Union européenne et la Zone de libre-échange
continentale africaine (ZLECAf), conditionneront la mise en place de mesures de
renforcement de la protection aux frontières. Pour les auteurs, l’augmentation des
droits de douane sur les produits agricoles ne suffira pas, à elle seule, à
consolider un secteur agro-industriel générateur de valeur ajoutée, d’emploi et de
meilleures conditions de vie en milieu rural. Cette mesure devrait être considérée
comme  l’une  des  composantes  d’une  politique  globale  de  développement  dans  les
domaines économique, social et environnemental.
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